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17 février 2016



Une commune touristique littorale avec nombreux enjeux : tourisme, 
sports, conchyliculture, pêche, agriculture …



La forte fréquentation saisonnière doit être encadrée, 
2 exemples d’actions communales possibles :

- Le camping et constructions sauvages

- La circulation des véhicules à moteur



Le camping sauvage et la cabanisation

Recul de la viticulture

Développement du tourisme de masse dans le cadre de la 
mission Racine au début des années 70

Souhait d’un hébergement touristique différent des studios 
cabines

+

+

=    Mitage de terrain
+

constructions progressives 



Recensement de 1995 : 
près de 1000 situations 
non conformes

En 2005, jusqu’à 800 
camping-cars en haute 
saison

Recensement de 2012:
- 427 cabanons 
- 50 caravanes
-  130 dalles en ciment
-  5 mobil-homes
- 300 structures et WC





Des situations qui posent problème :

-  Paysage

-  Non respect du Plan Local d’Urbanisme

-  Assainissement

-  Barbecue

- Déchets 



Administratifs
 Des textes interdisant le camping sauvage sous toutes ses formes :

- site inscrit de Leucate institué (arrêté ministériel du  23/12/86) 
- ZPPAUP de Leucate
- règlement des zones naturelles du PLU
- arrêté municipal du 1er juillet 2014 réglementant la pratique 

du camping sur l’ensemble de la commune

Quels outils ?

Humains
Patrouilles de police municipale 

Techniques
Panneaux
Flyers multilingues



Quels résultats?

Après 10 ans 

- 3 aires de camping cars
- 0 mobil-home
-  2 caravanes
-  15 démolitions
-  2 achats par la mairie
-  30 achats par le Conservatoire du Littoral
-  150 cabanons toujours utilisés en saison
-  30 procédures pour camping sauvage en 2014, 2 en 2015



La circulation des véhicules à moteur

Dans une commune avec de vastes espaces naturels, la tentation de 
se chercher un coin tranquille pour soi est grande

Souhait de pouvoir pratiquer ses loisirs

Vieilles habitudes



Des situations qui posent problème :

-  atteinte au paysage

-  destruction d’espèces protégés ou d’habitats naturels

-  non respect des lois

-  non respect des terrains privés

-  pollution (air et sonore)



Administratifs
 Des textes interdisant ou encadrant la circulation des véhicules à 
moteur:

- textes nationaux (lois littoral et 4x4 codifiées depuis)
- arrêté municipal du 30 mars 2012 relatif au plan de circulation 

et de stationnement des véhicules dans les zones naturelles de la 
commune

Quels outils ?

Humains
Actions MISEN
Patrouilles de police municipale 

Techniques
Aménagement de gestion de la fréquentation
anneaux
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